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PCET et efficacité énergétique dans le 
bâtiment en Île-de-France

Les PCET (plans climat énergie territoriaux) ont été institués par la loi Grenelle II pour que les
collectivités locales mettent en place des actions en matière de lutte contre l’effet de serre et de
production d’énergies renouvelables. 

Les  PCET  constituent  aussi  des  documents  de  référence  de  mise  en  œuvre  du  SRCAE,
approuvé par le Conseil Régional et l’État fin 2012 en Île-de-France, lequel a fixé des objectifs
importants  en  matière  d’amélioration  de  l’efficacité  énergétique,  de  développement  des
énergies renouvelables et de récupération et de réduction de gaz à effet de serre impliquant le
secteur du bâtiment.

Deux objectifs du SRCAE, centrés sur la thématique du bâtiment, cadrent ainsi prioritairement
les programmes d’action des PCET :

• BAT 1 « - encourager la sobriété énergétique dans les bâtiments et garantir la 
pérennité des performances »

• BAT 2 « - améliorer l’efficacité énergétique de l’enveloppe des bâtiments et des 
systèmes énergétiques »

Plusieurs fiches-actions issus de PCET franciliens ont été analysées par la Direction Régionale
et  Interdépartementale  de  l’Équipement  et  de  l’Aménagement  et  sont  présentées  dans  ce
document. Elles illustrent :

1) les actions de formation/sensibilisation (personnel communal, habitants, 
opérateurs, bailleurs, entreprises,

2) la mise en place de structures dédiées à la mise en œuvre du PCET,

3) la mise en place d’outils de suivi du PCET,

4) le suivi des consommations dans le bâtiment,

5) le travail sur les documents d’urbanisme.

Depuis la publication de la loi de transition énergétique le 17 août 2015, les PCAET remplacent
les PCET. Les enseignements et les bonnes pratiques tirés de ces premières démarches ont un
intérêt fort pour les démarches à venir.

Direction régionale et interdépartementale 
de l'Équipement et de l'Aménagement Île-de-France
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I. Les PCET, outils majeurs dans la lutte contre l’effet de serre au 
niveau local

 - Loi Grenelle II, SRCAE et PCET

La loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement (dite loi Grenelle II)
constitue le principal texte fondateur des démarches territoriales en matière de lutte contre les
gaz à effet de serre et de production d’énergies renouvelables et de récupération, au travers
des schémas régionaux climat air  énergie  (SRCAE) et  des plans climat  énergie  territoriaux
(PCET).

Les schémas régionaux climat air énergie (SRCAE)

Le SRCAE fixe le cadre régional de référence en matière d’énergie et de qualité de l’air dans
lequel les PCET doivent trouver leur place.

Ses principaux domaines d’intervention portent sur les secteurs du bâtiment (diminution de la
facture  énergétique),  des transports  (développement  des circulations douces et  du parc de
véhicules électriques) et du développement des énergies renouvelables et de récupération.

Le SRCAE d’Île-de-France a été signé par l’État, le Conseil régional et l’ADEME fin 2012.

Dans le secteur du bâtiment, le SRCAE 

→ souligne l’importance du secteur du bâtiment dans les émissions de gaz à effet de serre
(60 % des consommations énergétiques et env. 50 % des émissions de gaz à effet de
serre)

→ se fixe un objectif chiffré de diminution de 17 % des consommations énergétiques dans
le bâtiment d’ici 2020), au travers de trois grandes catégories d’actions :

• développer des comportements plus sobres dans l’usage des bâtiments,

• améliorer la performance technique des bâtiments de façon pérenne,

• développer la rénovation thermique des bâtiments existants, en particulier ceux 
construits avant 1975,

• développer le chauffage urbain et remplacer les équipements les plus énergivores.

Ces objectifs quantitatifs, se déclinent dans le SRCAE suivant le type de parc (résidentiel, privé
ou HLM) et tertiaire (public ou privé) ; et suivant le type d’acteurs.

Pour  atteindre  ces  objectifs,  le  SRCAE émet  un  certain  nombre  de  recommandations  qui
s’adressent aux collectivités locales au travers de la mise en œuvre de leurs politiques locales.
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Les plans climat énergie territoriaux (PCET)

Selon les termes de la loi Grenelle entre 2010 et 2012, toutes les collectivités locales de plus de
50 000 habitants (communes ou EPCI), mais aussi les établissements publics et les conseils
généraux, doivent :

• produire un bilan des émissions de gaz à effet de serre (BGES) sur leur territoire,

• mettre en œuvre un PCET pour proposer des mesures en faveur de la diminution des
gaz à effet de serre.

De même, les communes ou EPCI de taille  inférieure à 50 000 habitants qui  le  souhaitent
peuvent elles aussi, adopter un PCET.

La durée de vie des PCET est de cinq ans.

Le contenu du PCET1 :

« Ce plan définit, dans les champs de compétences respectifs de chacune des collectivités
publiques :

1) les objectifs stratégiques et  opérationnels de la collectivité  afin d’atténuer et  lutter
efficacement contre le réchauffement climatique et de s’y adapter ;

2) le  programme  des  actions  à  réaliser  afin  notamment  d’améliorer  l’efficacité
énergétique, d’augmenter la production d’énergie renouvelable et de réduire l’impact
des  activités  en  termes  d’émissions  de  gaz  à  effet  de  serre,  conformément  aux
objectifs issus de la législation européenne relative à l’énergie et au climat ; »

Compte tenu de l’importance du secteur du bâtiment dans la lutte contre les gaz à effet de
serre, le volet « bâtiment » constitue donc un volet important des PCET.

La loi Grenelle II précise l’articulation entre les démarches territoriales en matière d’énergie et
d’urbanisme :

Le PCET doit être compatible avec le SRCAE.
Le SCOT doit prendre en compte les dispositions du PCET.
En l’absence de SCOT, le PLU doit prendre en compte les dispositions du PCET.

Perspectives nouvelles ouvertes par la loi transition énergétique pour la croissance verte
(TEPCV) du 22 juillet 2015

La loi TEPCV fait évoluer le contenu et le périmètre territorial des PCET qui deviennent des
PCAET (Plans Climat Air Énergie Territoriaux).  Ces dispositions et les perspectives qu’elles
représentent sont présentées dans la dernière partie de ce rapport.
Depuis la publication de la loi TEPCV, le PLU et le PCAET qui remplace le PCET interagissent
l’un sur l’autre.

1 Décret du 11 juillet 2011 décrivant les objectifs opérationnels des PCET

Direction régionale et interdépartementale 
de l'Équipement et de l'Aménagement Île-de-France



PCET et efficacité énergétique dans le bâtiment  7 
en Île-de-France

II. Le volet « bâtiment » des PCET franciliens

 - Le bâtiment, secteur cible du SRCAE Île-de-France

Parmi l’ensemble des indicateurs retenus par le SRCAE dans le domaine du bâtiment, certains
ont été retenus pour cette analyse :

Objectif BATIMENT global : assurer un rythme de rénovation suffisant pour l’atteinte
des objectifs du SRCAE 

Encourager la sobriété énergétique dans les bâtiments et garantir la pérennité des
performances

• Développer la sensibilisation et l’information des utilisateurs à la sobriété énergétique

• Optimiser la gestion énergétique des systèmes et des bâtiments via une maintenance
adaptée et des mesures de suivi

Améliorer  l’efficacité  énergétique  de  l’enveloppe  des  bâtiments  et  des  systèmes
énergétiques

• Améliorer et accentuer le conseil auprès de maîtres d’ouvrage afin de promouvoir des
travaux  ambitieux  de  réhabilitation  de  l’enveloppe  des  bâtiments  et  les  systèmes
énergétiques les plus efficaces

• Permettre aux professionnels d’améliorer leurs pratiques et évaluer la qualité de mise
en œuvre des travaux

• Mobiliser les outils financiers existants et développer des approches innovantes de
financement

• Orienter, permettre et valoriser des opérations exemplaires et reproductibles

• Diminuer les consommations d’ « énergie grise » et de « carbone gris » des bâtiments

Un autre indicateur du SRCAE, relatif à l’urbanisme, a également retenu notre attention :

Objectif  URBANISME global :  promouvoir  aux  différentes échelles  de territoire  un
développement urbain économe en énergie et respectueux de la qualité de l’air

Promouvoir la densification, la multi  polarité et la mixité fonctionnelle afin de réduire les
consommations énergétiques
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III. Les PCET analysés

Dix-huit  PCET  franciliens  ont  été  analysés,  ils  sont  représentatifs  de  la  typologie  des
collectivités territoriales franciliennes.

département Communes ou EPCI Observations

77 Communauté d’agglomération de Meaux

91 Communauté de communes de l’Arpajonnais

Communauté d’agglomération Europ’Essonne

Communauté d’agglomération Evry Centre Essonne

Communauté d’agglomération des Lacs de l’Essone

92 Levallois-Perret

Communauté d’agglomération du Mont Valérien

93 Montreuil

Sevran

Communauté d’agglomération Terres de France

Aulnay-sous-Bois

Saint-Denis

Aubervilliers

Communauté d’agglomération Plaine Commune

Membre de la CA Terres de France

Membre de la CA Plaine Commune

Membre de la CA Plaine Commune

94 Créteil

Communauté d’agglomération Plaine Centrale

Ivry-sur-Seine

Vitry-sur-Seine

Membre de la CA Plaine Centrale

Membre de la CA Seine Amont

Membre de la CA Seine Amont

Direction régionale et interdépartementale 
de l'Équipement et de l'Aménagement Île-de-France
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IV. Les actions menées par les collectivités dans le domaine du 
bâtiment

Les PCET doivent présenter un programme d’actions. 

Les fiches-actions ont été la base de travail du service du Bâtiment Durable et Éco-Construction
de la DRIEA pour mener son étude.

Une première sélection a retenu les  actions intéressantes ou innovantes sur les différentes
thématiques  du volet  bâtiment  et  visant  les  différentes catégories  de cible :  tertiaire  public,
tertiaire privé, professionnels, bailleurs sociaux, habitants. 
Une seconde sélection s’est attachée à la forme et au contenu des fiches-actions proprement
dites. Les fiches choisies sont :

• Action 11 de la communauté d’agglomération du Pays de Meaux (CAPM) :
« Accompagner les communes dans la mise en œuvre d’opérations 

d’aménagement durable »

• Action E1 de la communauté d’agglomération Évry Centre Essonne (CAECE) :
« Mobiliser les industriels, les commerçants et les artisans à la maîtrise de leurs 

consommations d’énergie »

• Action 1-3 de la communauté d’agglomération des Lacs de l’Essonne (CALE) : 
« Création d’un observatoire des charges (bailleurs/copropriétés) et 

d’identification de la précarité énergétique »

• Action 1-1 de la ville de Saint-Denis :
« Se doter d’outils pour une meilleure connaissance et gestion de l’énergie et de 

ses enjeux dans le bâti municipal »

• Action 13 de la ville de Sevran :
« Créer un groupe de travail sur l’amélioration globale des DSP de production et 

de distribution de chaleur »

• Action 10 de la ville de Vitry-sur-Seine
« Acquérir un logiciel pour le pilotage et le partage du plan d’actions et des 

indicateurs du PCET »

Ces fiches sont présentées en pages suivantes
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5.3.2. Territoire 

5.3.2.1. URBANISME / AMENAGEMENT 
 
N° 11 

 
Objectifs  

Intitulé 

Promouvoir et essaimer des opérations d�aménagement durable :  
- Développer du lien avec l'agriculture de proximité 
- Densifier autour des réseaux existants (transports, énergie et notamment 
géothermique) 
- Rapprocher les activités vers les populations les plus sensibles (prévenir la vulnérabilité 
énergétique dans les transports) 
- Reconstruire les réseaux de continuités écologiques et de réservoirs de biodiversité 
suceptibles d'être affectés par le changement climatique 

Réduction 
(énergie, GES) 

Non identifié 

ARTICULATION DES DOCUMENTS CLIMAT-AIR-ENERGIE 

Déclinaison du SRCAE Ile de France 
Promouvoir la densification, la multipolarité et la mixité fonctionnelle afin de réduire les consommations énergétiques 
Accompagner les décideurs locaux en diffusant des outils techniques pour la prise en compte du SRCAE dans leurs projets 
d�aménagement 

 
INTITULE DE L�ACTION  

Accompagner les communes dans la mise en �uvre d�opérations d�aménagement durable 

 
DESCRIPTIF DE L�ACTION 

-  Positionner l'équipe-technique DAUDD comme structure d'appui/accompagnement pour les porteurs de 
projets urbanistiques (collectivités notamment) 
- Porter une vision stratégique de développement du territoire  

CADRE OPERATIONNEL DE L�ACTION 

Commission Urbanisme/Habitat et commission Développement Durable 
SCoT en cours / PLUi en attente 
SDRIF/ PDUiDF /PLD en cours  
PLH  
PORTEUR DE L'ACTION 

DAUDD 
PARTENAIRES DE L�ACTION 

CAUE 77 
CG77 
DDT 77 
Collectivités 

 
ACTION PRECISE A FINANCER 

Mise en place d'une cellule de conseil aux collectivités 

SUIVI-EVALUATION DE L�ACTION  

Indicateurs de suivi et de réalisation de l�action 
Mise en place de la cellule/rédaction du projet de 
territoire 

Proposition d'objectif à atteindre oui 

Horizon/ Échéance 2014 

Durée de l'action 4 

Estimation du coût total de l'action (k�/an) 3 

Fiche-action n°11 de la Communauté d'Agglomération du Pays de Meaux
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Résultat sur l'indicateur de mise en �uvre sur 

l'année 
Nombre de porteurs de projets urbanistiques 
accompagnés 
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Fiche-action n°1.3 de la Communauté d'Agglomération des Lacs de l'Essonne
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Fiche-action n°1.1 de la Ville de Saint-Denis
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Fiche action n° 10

Interne + prestataire 2015 -

Cible Pilote
Référent Développement 

Durable 

Volet Référence SRCAE -

PLANIFIER VERIFIER DEVENIR EXEMPLAIRE

Acquérir un logiciel pour le pilotage et le partage du plan d�actions et des indicateurs du PCET

7 100 � (achats du logiciel + 

formation) et 600 �/an

Plan d'actions PCET

Atténuation

Objectifs Contexte

Suivre et évaluer les effets du plan d'actions du PCET. Afin d'assurer la mise en �uvre des actions du Plan Climat 

Energie Territorial il est nécessaire de définir des indicateurs de 
suivi et de pouvoir les suivre facilement. 

Partager le plan d�actions et les indicateurs avec l�ensemble des 

directions concernées.
Des logiciels de suivi existent et permettent un suivi simple et 
abordable pour chacun des pilotes des actions.

Descriptif

Choisir le logiciel adapté.

Acheter le logiciel.

Former les utilisateurs.

Intégrer le plan d�actions et les indicateurs.

Moyens

Techniques : Financiers :

Logiciel spécifique et formation à son utilisation Achat du logiciel : 3 500 �

Formation et intégration du plan d'actions dans le logiciel (5 
personnes / 4 jours) : 3 600 �

Délai de réalisation
Achat du logiciel : début 2015

Formation et mise en place du logiciel : printemps 2015

Humains : Maintenance : 600 �/an

SIBC

- Choix du logiciel
- Achat du logiciel

Début 2015

- Formation à l'utilisation du 
logiciel
- Intégration du plan d'actions 
PCET et des indicateurs dans 
le logiciel

Printemps 2015

- Suivi des indicateurs

A partir de 2015

- Intégration des nouvelles 
actions et indicateurs dans le 
logiciel suite à la mise à jour du 
PCET

2018

Indicateurs de suivi
Nombre de personnes utilisant le logiciel

Nombre d�indicateurs renseignés

Etapes de réalisation

AGIR

Fiche-action n°13 de la Ville de Vitry-sur-Seine
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V. Vers une nouvelle génération de démarches : loi de transition 
énergétique, loi « nouvelle organisation de la République (NOTRe) » et 
PCAET (plans climat énergie air territoriaux)

Ces deux lois font évoluer le contenu des actuels PCET, qui deviennent des PCAET, ainsi que
leur opérationnalité, et les domaines de compétences et d’intervention de leur maître d’ouvrage.

Le tableau ci-dessous met en évidence les changements principaux affectant les PCET issus
des dispositions des lois.

Les principaux changements introduits par la loi portent sur :

• une évolution de la compétence des collectivités pour porter les PCAET, au profit des
EPCI,

• de ce fait, une diminution du nombre de PCAET sur le territoire régional par rapport à la
situation  actuelle ;  et  une  meilleure  cohérence  entre  les  collectivités  pour  porter  les
actions,

• le  PCAET prendra désormais  en compte le  SCOT alors  que c’était  l’inverse  jusqu’à
présent,

• 200 expérimentations de territoires à énergie positive devront être mises en œuvre d’ici
2017.

Le volet « bâtiment » des PCAET ne sera pas modifié dans cette nouvelle organisation.

Loi Grenelle II Loi Transition énergétique commentaires
pour la croissance verte

Loi
Aricle

Loi n° 2010-788 du 12/07/2010
Articles 75 à 77

Loi n°2188 du 22/07/15 TEPCV
Article 56 s.-o.

Obligés : PCET

Régions, départements, 
métropoles, communautés 
urbaines, communautés 
d’agglomération, communes, 
communautés de communes de 
plus de 50 000 hab.

Métropoles et établissements 
publics de coopération 
intercommunale (EPCI) à fiscalité
propre de plus de 
20 000 hab

En tenant compte du 
projet de loi NOTRe, 
tout le territoire sera 
couvert par un PCET 
sans doublon.

Bilan de gaz et effet 
de serre

Régions, départements, 
métropoles, communautés 
urbaines, communautés 
d’agglomération, communes, 
communautés de communes de 
plus de 50 000 hab.

Non exigible dans le cadre de la 
nouvelle rédaction

Reste obligatoire 
dans le cadre de l’art.
229-25 du code de 
l’environnement

Nombre d’obligés en 
Île-de-France

voir question des 
« non obligés »

102 Estimation : environ 60

Estimation tenant 
compte de la future 
métropole du Grand 
Paris et ses 12 ETP, 
de la carte du SRCI 
et des fusions 
éventuelles d’EPCI.
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PCET PCAET commentaires

Adoption Avant le 31 déc 2012

Avant le 31 déc 2016 pour les 
obligés de plus de 50 000 hab.
Avant le 31 déc 2018 pour les 
obligés entre 20 000 et 50 000 hab.

En mars 2014 
seulement la 
moitié des PCET 
attendus ont été 
approuvés.

Révision Au moins tous les 5 ans Mise à jour tous les 6 ans s-o

Dispositions 
transitoires pour 
PCET adoptés ou en 
cours d’élaboration 
au 17/08/15

PCET adopté : il continue à 
s’appliquer jusqu’à l’adoption du 
PCAET qui le remplace dans 
délais prévus par la loi (avant 
31/12/2016 ou 31/12/2018)
PCET en cours d’élaboration :
possibilité d’adopter un plan 
d’action en accord avec leurs 
compétences, « hors 
procédure ».
Nécessité d’élaborer un PCAET .

s-o

Pour les PCET en 
cours 
d’élaboration au 
17/08/2015, le 
diagnostic, voire le
projet de 
programme 
d’actions pourra 
être valorisé dans 
le cadre d’un futur 
PCAET.

Contenu 

Ce plan définit, dans les champs 
de compétences respectifs de 
chacune des collectivités 
publiques : 

Ce plan définit, sur le territoire de 
l’établissement public ou de la 
métropole :

1 Les objectifs stratégiques et 
opérationnels de la collectivité 
afin d'atténuer et lutter 
efficacement contre le 
réchauffement climatique et 
de s'y adapter ;

1° Les objectifs stratégiques et 
opérationnels de cette collectivité
publique afin d’atténuer le 
changement climatique, de le 
combattre efficacement et de s’y 
adapter

2° Le programme des actions à 
réaliser afin notamment 
d'améliorer l'efficacité 
énergétique, d'augmenter la 
production d'énergie 
renouvelable et de réduire 
l'impact des activités en 
termes d'émissions de gaz à 
effet de serre, conformément 
aux objectifs issus de la 
législation européenne relative
à l'énergie et au climat ;

2° Le programme des actions à 
réaliser afin notamment 
d’améliorer l’efficacité 
énergétique, d’augmenter la 
production d’énergie 
renouvelable, de développer les
territoires à énergie positive, 
de limiter les émissions de gaz à 
effet de serre et d’anticiper les 
impacts du changement 
climatique.

Lorsque l’établissement public 
exerce les compétences 
nécessaires, le plan contient :
• un volet spécifique au 

développement du véhicule 
électrique et hybride 
rechargeable 

• un volet relatif au 
développement de la mobilité 

• un schéma directeur des 
réseaux de chaleur et de froid

Un programme 
d’actions plus 
opérationnel, 
contenant un volet
territorial.

Direction régionale et interdépartementale 
de l'Équipement et de l'Aménagement Île-de-France
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3° Un dispositif de suivi et 
d'évaluation des résultats.

3° Lorsque l’établissement public 
exerce les compétences 
nécessaires : le plan contient un 
volet « air » afin de prévenir ou 
de réduire les émissions de 
polluants atmosphériques

4° Un dispositif de suivi et 
d’évaluation des résultats.

Autre obligation

Les obligés s‘associent pour 
engager 200 expérimentations de 
territoires à énergie positive en 
2017.

s.-o.

Avis/Collecte

Avis du préfet d’Île-de-France 
rendu sous deux mois après la 
demande (réputé favorable si 
non rendu)

Avis du préfet de région rendu sous 
deux mois après la demande 
(réputé favorable si non rendu)
Un arrêté ministériel précise les 
conditions de collecte des PCAET 
par l’ADEME

s.-o.

Modification après 
avis « éventuellement » s.-o. s.-o.

Compatibilité

Avec le SRCAE
Si un Agenda 21 est élaboré, le 
PCET en constitue le volet 
« climat »

Avec le SRCAE
Si un Agenda 21 est élaboré, le 
PCAET en constitue le volet 
« climat »
Avec le PPA si le PCAET comporte 
un volet « air »

s.-o.

Prise en compte SRCE SRCE

Portée juridique Les SCOT et PLU doivent 
prendre en compte le PCET

Le PCAET, le SCOT et le PLU 
doivent être rédigés en cohérence 
les uns avec les autres (notion de 
« prise en compte » édictée par la 
loi).

De plus, 2 cas de figure sont 
énoncés :
- le PCAET prend en compte les 
réseaux d’énergie du PADD du PLU
- le programme d’actions du PCAET
doit contenir un volet de 
développement territorial (TEPCV) 
qui ont un lien avec le PLU/SCOT

Diffusion
Publié sur le site Internet ou à 
défaut disponible au siège de la
collectivité

s.-o.



Direction régionale et interdépartementale de l’Équipement
et de l'Aménagement
ÎLE-DE-FRANCE

21-23 rue Miollis
75732 Paris Cedex 15
Tél : 33 (01) 40 61 80 80
Fax : 33 (01) 40 61 85 85 

www.driea.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr

Cartographie 2016 des EPCI franciliens et impacts sur l’élaboration des PCAET

carte élaborée par la DRIEE, service Énergie, Climat et Véhicules, mars 2016

▄ 1ère cohorte : EPCI existants avant le 1er janvier 2016 et comptant plus de 50 000 habitants.

2ème cohorte, 2 cas :
▄ EPCI existants avant le 1er janvier 2016 et comptant entre 20 000 et 50 000 habitants,
▄ EPCI de plus de 50 000 habitants issus d’une fusion entre EPCI existants.


